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En nous inspirant du tra-
vail réalisé par la Fédéra-
tion des associations de 
consommateurs UFC Que 
Choisir, nous vous propo-
sons d’aborder des ques-
tions-réponses en droit de 
la consommation, de façon 
ludique mais tout aussi ju-
ridique, grâce aux aventu-
res de Carine (voir aussi Le 
Bulletin n°5 - août 2008).

• Carine découvre à la caisse 
une affichette précisant que, 
pour tout paiement par chè-
que d’un montant supérieur 
à 1.500 frs, une pièce d’iden-
tité devra être présentée par 
le client. Elle s’interroge sur la 
légalité de cette exigence. 
Lors d’un règlement par chè-
que, l’article L 131-15 du 
Code monétaire et finan-
cier autorise le commerçant 
à demander la présentation 
d’une pièce d’identité. Il doit 
s’agir d’un document offi-
ciel émanant d’une autori-
té publique avec une pho-
tographie : carte nationale 
d’identité, permis de condui-
re, passeport... 

• Carine va chez le marchand 
de journaux. Elle présente un 
billet de 10 000  F pour ache-
ter son quotidien local, mais  
la caissière  ne  l’accepte pas 
et lui demande de faire l’ap-
point. Est-ce  un refus  nor-
mal ?
Oui car le commerçant est en 
droit d’exiger l’appoint de la 
part de ses clients (article L 
112-5 du code monétaire et 

financier) et n’est 
pas tenu de ren-
dre la monnaie. 
En l’espèce, Ca-
rine  peut se voir 
refuser son billet 
de 10 000 F pour 
payer son achat 
d’un montant de 
130 F. 

• Carine souhaite 
aller aux toilettes 
mais elle est éton-
née de constater 
que son super-
marché n’en met 
pas à la disposi-
tion des clients. 
Est-ce normal ?

Non ! En effet, le règlement 
sanitaire territorial d’hygiè-
ne municipale impose, dans 
son article 25, que les éta-
blissements ouverts ou rece-
vant du public soient dotés, 
en nombre suffisant comp-
te-tenu de leur fréquenta-
tion, de cabinets d’aisance. 
Carine peut donc faire part 
de son mécontentement à la 
direction du supermarché et 
d’adresser éventuellement 
au service municipal d’hy-
giène.

• Au moment de rentrer chez 
elle, Carine doit freiner d’ur-
gence dans le parking du su-
permarché car l’automobi-
liste venant de sa gauche lui 
affirme avoir la priorité. Avec 
hésitation, Carine rappelle 
au malotru que le code de la 
route s’applique sur ce par-
king.  Qu’en est-il vraiment ?
Carine a raison ! L’usage des 
voies ouvertes à la circula-
tion publique est régi par 
le code territorial de la rou-
te. Concernant plus précisé-
ment un parking, qu’il soit 
public ou privé, à partir du 
moment où il est ouvert à la 
circulation publique, le code 
de la route est applicable. 
De même, la circulation dans 
les croisements des voies des-
servant les emplacements de 
stationnement situés dans 
un centre commercial, qui ne 
sont pas interdites à la circu-
lation publique, est régie par 
les dispositions du code de la 
route. Carine, venant de droi-
te, était donc prioritaire... 

LES AVENTURES DE CARINE 

• Utilisation de la langue 
française en Nouvelle-Ca-
lédonie : Bien que les textes 
l’imposent (depuis 1983 pour 
les produits alimentaires et 
depuis 2005 pour les produits 
industriels) les professionnels 
ne fournissent pas toujours 
aux consommateurs les in-
formations nécessaires en 
français. 
• Baux d’habitation : Nous 
avons proposé un projet de 
délibération le 24 janvier 2003 
pour préciser les rapports en-
tre bailleurs et locataires. Nous 
sommes sans nouvelles à ce 
jour alors que ce problème 
récurrent génère des conflits 
permanents représentant 
plus de 30 % des litiges que 
nous traitons  !
• Pesticides : Bien que l’asso-
ciation ait cru comprendre 
que le Gouvernement avait 

l’intention de réviser la régle-
mentation locale avant mai 
2009, les services techniques 
concernés n’ont guère avan-
cé. Nous rappelons les points 
qui nous paraissent essentiels 
pour une réglementation ré-
novée : utiliser dans les textes 
la dénomination des substan-
ces actives (et non des noms 
commerciaux) ; choisir com-
me référence la règle euro-
péenne ; rappeler la liste des 
substances déjà interdites ; 
faire cesser l’importation des 
substances actives interdites 
en Europe.
• L’obésité infantile : Une 
campagne locale sur trois 
ans a été lancée par l’Agence 
Sanitaire et Sociale de Nou-
velle-Calédonie (ASSNC) avec 
le concours de deux de nos 

membres, Bernadette Hoarau 
et Marc Gourmelon (lire notre 
article en page 3). 
Au plan national, ce dossier a 
été marqué par la remise, fin 
septembre 2008, du rapport 
de la mission parlementaire 
sur la prévention de l’obésité.

LE NOUVEAU BUREAU
Le rapport moral fut voté à 
l’unanimité, ainsi d’ailleurs 
que le rapport financier. Par-
mi les questions diverses, il fut 
précisé que la carte d’adhé-
rent à l’UFC locale est valable 
en Métropole.
Puis on procéda à la désigna-
tion du nouveau Conseil d’Ad-
ministration (7 candidats ad-
mis), Michel Davarend étant 
réélu à l’unanimité. Quelques 
jours plus tard, le C.A. s’est 
réuni pour élire son Bureau 
2009-2010  :

• Président :
Michel DAVAREND
• 1ère Vice-Présidente :
Luce LORENZIN
• 2e Vice-Président :
Bernard VILLECHALANE
• Secrétaire :
Bernadette HOARAU
• Secrétaire adjointe :
Françoise KERJOUAN
• Trésorier :
Michel DAVAREND
• Trésorier adjoint :
Dr. Daniel PONCHET
• Membre :
Francine CASANO-MULLER

L’Assemblée Générale se 
termina par un brillant ex-
posé de Roger Kerjouan sur 
l’opération « Nouvelle-Calé-
donie 2025 », suivi d’un pot 
amical.

ASSEMBLEE GENERALE 
UFC QUE CHOISIR NC
Les membres de l’association se sont réunis en Assemblée 
Générale le 19 mars dernier dans la salle d’Honneur de la 
Mairie de Nouméa. Mesdames Bernadette Hoarau et Ca-
role Rolland assuraient le secrétariat de séance, laquelle 
fut ouverte à 18 h 15  par le Président Michel Davarend qui 
présenta tout d’abord le rapport moral 2008 dont voici quel-
ques éléments :






